
Réunion des animateurs Natura 2000
des Hautes-Alpes et des Alpes de Haute-Provence

25 mars 2014
Chorges

Présents
Animateurs  du  05 :  Jean-Eric  BERTHOUZE,  Emilie  GENELOT,  Anne  GOUSSOT,  Eric  HUSTACHE, 
Annelise LAMPE, Maryline POMARD, Julie TOURNADRE, Agnès VIVAT.
Animateurs du 04 : Ambroise MAZAL, Morgane OLIVIER, Gaëlle VIALATE.

Enveloppes européennes et animations

Financements européens :
Présentation de la V3 (maquette définitive) du FEADER par la Région PACA prévue pour le 15 avril.
Pour JC Daudel : l’animation N2000 a bien été identifiée et est depuis la V2 intégrée à la maquette. Reste à 
connaître les budgets alloués. Il va se battre pour le financement à 100% des animations, au moins pour les  
départements alpins.
Rhône Alpes a défini cette maquette depuis un certain temps déjà et travaille concrètement sur les mesures  
contractuelles. Or c’est a priori les 1ers demandeurs les 1ers servis…

Actualité Méouge :
Site animé par le SIEM. Fusion SIEM – SMIGIBA actée. Annelise récupère l’animation.
Dernière réunion : idée d’un poste à 20% pour 9 mois sur la Méouge… Annelise récupère concrètement le 
site.

Actualité ZPS Bois des Ayes et Haut Guil :
Recrutement pas encore lancé pour le remplacement de Jean-Baptiste (a priori pas intéressé), malgré le feu 
vert de la DDT. Le poste serait couplé à de l'animation/accueil du public (Arche des Cimes).
Les ZPS sont intégrées dans les ZSC, et il est probable que lors du renouvellement de convention, leur 
animation ne soit pas séparée de celle des ZSC.

Actualité Fournel :
Souhait de la DDT/DREAL de rétrocéder l’animation du site sur le PNE puisque le site se situe pour les 2/3 
en zone cœur. Parallèlement ’animation du Steppique passerait à 100% : quel intérêt ? Désaccord du PNE 
et de la commune.
En attente de réaction DDT.

Actualité Boscodon :
La convention d'animation arrive à échéance le 30 juin.
Quid du renouvellement ? De la Structure animatrice ? Du président de Copil (JC Dou ne ne représentait 
pas) ?
Jean-Eric a pu modifier son plan de financement initial sur Boscodon pour allouer 7 000 € à des études.

Actualité Clarée :
DOCOB Clarée : Agnès ne fait que ça depuis octobre. Tome 1 toujours en cours, en attente de la relecture et 
des compléments Philippe Gillot. La cartographie des habitats au 1/25 000 n’est toujours pas terminée.
Un COPIL a été réuni le 20 mars pour faire un bilan d'étape avant les élections.
Une présentation du T1 au CSRPN devrait être faite dès qu'il sera finalisé.
A l’issue de la validation du tome 1 (CSRPN + Copil), 2 options :

- la mairie dénonce la convention établie avec P. Gillot  et lance un nouvel  appel  d'offres pour la 
rédaction du tome 2. La DDT les oriente en ce sens ;
- la mairie ne dénonce pas la convention initiale et la rédaction du T2 est confiée à P. Gillot...

Les crédits doivent être dépensé d'ici fin 2014...

Actualité animation départementale :
En 2015, ce poste doit être impérativement rattaché à une animation de site pour être éligible au FEADER 
(lequel ??) et la part d'animation départementale sera réduite à 50% maximum. Fin de contrat pour Agnès en 
octobre. A priori  financement de la fin de l’année (2 mois)  sur des financements Etat  pur mais  aucune 



confirmation pour l'instant.

DDT 04 :
L’équipe DDT Natura 2000 est récente : ils sont 3 + équivalents de Marc et Francine. Ils sont nouveaux sur 
la thématique… Sortie de terrain faite sur un site avec la DDT, très positive.
Nombre d’animateurs en augmentation. Il reste des sites sans animateurs, mais les DOCOB sont validés.
1ère réunion animateurs 04 – DDT04 : lancée suite au séminaire DREAL.
Dans le 04, sur certains sites l’enveloppe est globale, il n’y a pas de lignes affectées car financements 100 % 
Etat.

MAEt/contrats Natura 2000 et transition 2014

Dans le 04 : annonce qu’il n’y aurait aucun contrat en 2014 (N2000 et MAE), puis finalement possibilité de 
contractualiser mais ce n’est vraiment pas encouragé… et enfin pas de contrat N2000 en 2014.
Ambroise a amené un dossier  à la DDT :  il  lui  a été  refusé.  Le contrat  n’est  même pas entré  en liste 
d’attente…
Dans  l’Asse :  le  territoire  n’est  pas  déclaré  donc pas  de  MAE cette  année !  Réponse :  il  faut  appeler 
régulièrement la DDT pour se tenir informé !
Dans le 04,  ce n’est  pas la Chambre d’Agriculture qui  contacte  les agriculteurs.  Elle est  complètement 
absente du processus des MAEt.
Jean-Eric n’a jamais rédigé de projet agro-environnemental  dans le 04.  Le territoire défini était  celui  de 
chaque MAE.

Dans le 05 : aucun encouragement à monter des contrats cette année de la part des services de l'Etat. Par 
contre  les  MAE  continuent,  aussi  bien  les  renouvellements  de  contrats  existants  que  le  montage  de 
nouveaux dossiers. RDV agris-chambre définis.

CRAE : Ambroise a harcelé la DDT pour y être.
Suite à cela, Agnès a demandé à JC Daudel pourquoi les animateurs 05 n'étaient pas associés. Réponse : 
« Pour la CRAE il faut voir avec le Conseil régional et la  DRAAF. Sur ce sujet nous n'avons droit qu'à un 
"strapontin".  Toutefois lors de la  dernière CRAE, 7 animateurs  étaient  présents et ils  ont  pu poser des  
questions : les réponses du CR  sont restées floues. »

Réseaux Natura 2000

Niveau départemental
Intérêt de poursuivre les réunions entre présidents de COPIL 05, peut-être sans les services de l'Etat ou au 
moins sans qu'ils soient moteurs dans l'animation de la rencontre.

Structuration régionale
Suite à l'importante mobilisation de l'automne dernier autour des questions de financements, l'idée d'un 
regroupement des animateurs pourrait émerger. Sous quelle forme ? Association sur le modèle breton ?
NB : pas de salarié pour l’association bretonne, mais la DREAL a accepté que certains animateurs prennent  
un peu de leur temps d’animation pour s'en occuper. Ils ont acquis un réel poids dans les négociations avec  
les services de l'Etat ; ils ont même été invités par le Ministère pour discuter de certains sujets…

Association nationale
Elle a été crée par  Luc Terraz, de la DREAL Franche-Comté. Aucune communication à part l’article de  
l’ATEN et la publication des statuts au JO. Catherine Biache l’a rencontré et proposé de s'appuyer sur le  
réseau Natura ONF pour faire connaître l'association mais bottage en touche. Les relances de l’association 
bretonne sont pour l'instant restées lettres mortes. Annelise l’a connu très investi pour N2000. Apparemment 
ils devraient communiquer prochainement, mais le mode opératoire et la non concertation préalable sont  
étranges... Difficile de cerner leurs motivations. A suivre.

Sensibilisation des nouveaux élus

Il va falloir faire des pré-copils pour élire les nouveaux Présidents de copils avant les copils eux-mêmes.
Il faut bien différencier structure animatrice et présidence de COPIL.



Droit de réserve du 9 au 25 mai. Possibilité de réunion du 1er au 30 avril.
D'ici ces pré-copils, il serait utile voire indispensable de rencontrer les élus (au moins les nouveaux) afin de 
leur présenter Natura 2000 et les impliquer dans le projet. Par conséquent, objectivement il serait préférable  
de reporter les prés-copils/copils en juin.
Réunions/rencontres à quel échelon :  communautaire ou commune ? Intégrer  la présentation de Natura 
2000 et de l'animation du site à une réunion communautaire ? L’intérêt est que des élus sont présents, 
l’inconvénient est que l’on ne touche que les communautaires.
Dans la transition, c’est le président actuel qui reste président nominativement…

Au quotidien, quelle est la relation avec nos présidents ? Quelle est la fréquence des rencontres ? Très 
variable selon les sites, les Présidents... Des rencontres régulières sont importantes et utiles, les élus parlent 
entre eux. C’est bien quand l’un d’entre eux porte Natura et en montre les intérêts à ses collègues.

Exonération TFNB et chartes

La loi de Finance diminue de 10% par an la compensation, 41% en 2014, projection de 0% en 2018... Le  
tout sur la base de 2003.
Courrier de JC Gast sur l’avenir de N2000 :

- 1er courrier classé verticalement suite au départ de Delphine Batho ;
- 2e courrier sans réponse ;
- Nouveau courrier TFNB au Ministère :

* Sollicitation du ministère par JC Daudel : pas de réponse de la centrale ;
* Echanges de parlementaires qui ne prennent pas la problématique au sérieux. Cette baisse 
de la compensation fait partie de l’effort national pour la réduction des dépenses publiques ;
*  Courrier  au  Président  de  la  République  avec  tout  le  dossier.  Le  secrétaire  général  de 
l’Élysée a répondu : accuse réception et transmet aux ministres du budget et de l’écologie. Le 
budget a dit que ça avait été transmis aux services. A suivre.

La commune de Saint Julien en Beauchêne est assurée et a un conseil juridique gratuit. Recours gracieux 
auprès du Préfet : 

- Rupture d’égalité de traitement entre les collectivités territoriales (en N2000 et hors N2000) ;
- Libre administration des collectivités territoriales : les taux TFNB, T bâtie, T ménage sont définies par 
les collectivités,  même si  la base est définie par  l’Etat :  on ne respecte plus ce principe de libre 
administration ;
- Détournement de pouvoir : l’Etat crée une niche fiscale pour ses propres services (ONF).

Si pas de réponse sous 2 mois, le dossier ira au Tribunal Administratif.

Les chartes : c'est une pièce obligatoire du DOCOB (circulaire 2005) donc il faut faire une charte, même si 
elle n'est pas animée car source de conflits...
Lorsqu’elle existe, la signature de la charte est un droit : on ne peut pas refuser à l'ONF (par ex.) de la 
signer.

Plan régional d’action Tétras-lyre

Basé sur le PRA Rhône-Alpes, piloté par la DREAL et le CR PACA, animée par l'OGM, jusqu'à fin 2014 (un  
renouvellement est envisagé en 2015, à conditions que le projet soit suffisamment gros, donc plutôt sur  
l'ensemble des galliformes de montagne).
Le financement ne concerne que l’animation de l’OGM, et non les actions en elles-mêmes, qui doivent être  
portées  par  les partenaires.  Par  contre,  apport  important  en matière  de formation  (diagnostics  habitats 
hivernage et reproduction notamment) et de communication (hiver/été). Intérêt des 4 groupes de travail,  
(pastoralisme/forêt ;  tourisme ;  chasse ;  formation/sensibilisation),  la  mise  en  commun  des  retours 
d’expérience, etc.

Eric présente la méthode de diagnostic hivernal et distribue les documents fournis lors de la formation à 
Crévoux en février. Difficultés liées à la neige rapidement soufflée dans les Alpes du Sud. Le Queyras sera  
en quelque sorte terrain test cette année. Débat autour du cas de Ségure : mettre en défens les crottiers 
actuels, moins fréquentés, ou les crottiers historiques, plus fréquentés ?



Le site d’Ambroise est zone test sur le 04, sur un site habitat en station de ski : versant domaine skiable et 
versant  rando avec un peu de hors piste.  Enjeux  dérangements et  MAE superposés.  Suivis  faits  avec 
l’ONCFS.  Adéquation  avec  le  DOCOB  (ZSC) :  dans  l’objectif  suivi  scientifique,  il  y  a  un  sous-objectif 
connaissance du Tétras-lyre.

Evaluations d’incidences Natura 2000

Objectif :  optimiser le fonctionnement du système d'évaluation actuel pour le rendre efficace et crédible. 
Faire remonter des demandes claires d'amélioration auprès de la DDT.

Dans le meilleur des cas, le porteur de projet doit prendre contact avec les animateurs en amont. Mais ce  
n’est pas toujours le cas, et la DDT ne consulte pas systématiquement les animateurs.

- Problème de la DDT qui adapte l'application de la loi en fonction des enjeux ;
- Problème  récurrent  de  l’affichage  des  rôles  animateurs/service  instructeur  de  plus  en  plus 
problématique,  notamment  en  réunion  publique.  Il  faut  une  ligne  directrice  claire.  En  parler  à  la 
prochaine réunion animateurs/DDT ;
- Problème de communication entre services eau et N2000 de la DDT ;
- Formaliser le travail en commun avec l’ONEMA et l’ONCFS : prévoir une ½ journée de réunion ;
- Problème du hors sentier : demander une évaluation d’incidence plus complète car ça revient à une 
création de sentier ?

Communication

Newsletter
Lettre d'infos N2000 05 (mail) à prévoir en juin : nouveaux présidents, programme d'animations estivales.

Plaquettes sites
Plaquette des sites : 10 de faites. Restent la Méouge (mais il existe déjà une plaquette ; à voir si il y en a 
encore et si renouvellement), Céüze-Bréziers, Durance, sites du PNE.
Les collègues du 04 sont intéressés pour reprendre la maquette et l'adapter à leurs sites.

Outils de communication
Expo sonneur : Chez Eric et Annelise
Expo départementale : 1 exemplaire à la DDT, 1 à Chorges, 1 chez Emilie, 1 chez Eric et Annelise
Mallette pédagogique : l'essentiel est à Chorges, les jumelles et boîtes loupes chez Maryline (à rapatrier à 
Chorges avant con congé mat).

Formations

Flore forestière les 4 et 5 août : ne pas dépasser 12 participants. Il y a aura Typhaine. S’il reste des places,  
elles seront ouvertes aux animateurs du 04 (et à la DDT 05 éventuellement mais non prioritaire). Julie et 
Maryline  seront  absentes.  A priori  sur  Boscodon  puis  sur  le  Dévoluy,  nuit  à  la  maison  forestière  de 
Matacharre.
Répondre au quizz sur la formation 2013 pour que l'inscription soit validée.

Chiroptères en 26
Typhaine organise une formation sur les chiroptères. La DDT26 est ok pour la formations aux animateurs 
frontaliers du 05. Une enveloppe supplémentaire a été dégagée spécifiquement.

Etude et suivis naturalistes

Suivi MAE
Fait en 2009, donc à refaire au bout de 5 ans, en 2014.
Devis d’Olivier Senn envoyé à la DREAL et accepté (pas sur convention d’Agnès), 9 180 € TTC.
Même protocole que sur le PNE, avec adaptation pour les prairies et les parcours.
Alpage : Céüze, Touron, Col Vieux, Venton et Leche - lignes permanentes, 2 par alpage sauf Venton.



Parcours : Merdanel - 2 lignes + photos aériennes.
Prairies : Ceillac, Châteauroux, La Grave, et Cervières - 2 lignes.
Bilan de l’ensemble et préconisations.
Terrain entre le 5 juin et le 10 août. Information qqs jours avant si on souhaite accompagner Olivier.
Problème sur la Grave : la prairie n’est plus fauchée…
Aux animateurs de faire le suivi « pratiques » en complément.

Suivi sonneurs
Par M. Phisel, en partenariat avec les animateurs de sites.
Précédent passage en 2012, point sur l'état des populations des Hautes-Alpes.
2 500 € de complément d’inventaire suivi de l’espèce sur le Dévoluy
Possibilité  de  financer  ce  suivi  sur  le  Steppique  (hors  Plaine  sous  le  Roc,  suivie  par  le  PNE)  via  la 
convention d'animation départementale
Suivi du Buëch (Eyguians) et des populations de Chorges, hors site Natura 2000

Etude bois sénescents
8 contrats montés dans le 05. Financement par la DREAL d'une étude complémentaire : établissement d'un 
état  zéro  de  la  biodiversité  sur  les  zones  contractualisées.  Nécessaire  sélection  des  secteurs  étudiés 
(impossible  d'étudier  les  8  contrats  dans  leur  totalité  compte-tenu  de  l'enveloppe  allouée)  et  des  
compartiments de la biodiversité étudiés. Ont été retenus :
- Inventaire placettes bois mort (protocole PSDRF) : un stagiaire de début mai à fin août, en binôme sur le 
terrain avec l’animateur ou l’agent forestier ou l'animatrice départementale ; 15 mai journée de préparation 
de cette phase de terrain, les volontaires sont les bienvenus ;
- Inventaires chiro commencés l’an dernier sur 4 sites (SM2 + D240x) et complétés cette année ;
- Inventaires  coléoptères  saproxyliques  sur  4  sites  +  1  site  sur  le  Dévoluy  sur  budget  inventaires 
complémentaires Dévoluy + éventuellement Boscodon ;
- Inventaire oiseaux cavernicoles fait par les animateurs au gré des visites de terrain.

Suivi « station » caricion
Anne aura besoin d’aide. Relevé de toutes les espèces sur le transect.

Etude Azuré de la sanguisorbe
Annelise a pu financer une étude Azuré avec une enveloppe DREAL spécifique (15 000 €) sur la ZPS de 
Manteyer.

Programmation des suivis 2014
Faire le point sur le tableau envoyé par Agnès (ci-joint) : vérifier que 2013 a été fait et programmer 2014.

SIG
La  convention  d’Agnès  pourrait  financer  une  prestation  de  géomatique  pour  créer  une  bonne  BD 
départementale  (inventaires  faune,  flore,  habitats  réalisés  dans  le  cadre  des  docobs  +  inventaires  
complémentaires),  pourquoi  pas en ligne. Ça permettrait  d'homogénéiser  les formats des couches et la  
structuration des tables attributaires.

Points divers

- Actualité PDESI : guide méthodo pour l'évaluation des incidences des ESI fait par JED relu par la DDT 
mais pas par les animateurs.

- Actualité ENS : le CG ne semble pas moteur, ni sur les ENS sur le site de Anne (Lac de Roue, Col Agnel,  
Bourget), ni sur le site d’Annelise. Cas d’Agnel qui fait également l’objet de la politique Grands Cols…

- SRCE : personne n’est intéressé par le groupe de travail pour sa mise en œuvre locale.

- Journée « Biodiversité & collectivités » : seule Julie y participe.

- Séminaire final du Life ChiroMed : Ambroise est partant pour covoiturer pour la journée en salle.
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